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DATE N° Objet 

02/11/2023 1722 Déménagement 14 avenue de la Libération le 14 novembre 2023 

02/11/2023 1723 Abroge l'arrêté 1692/2023 stationnement d'engins rue Anna Lindt le 
10 novembre 2023 de 7h à 13h 

02/11/2023 1724 Stationnement réservé 76 rue de la Commune de 1871 du 13 au 19 
novembre 2023 

02/11/2023 1725 Stationnement réservé rue Jean Baptiste Vigier du 6 au 8 novembre 
2023 

02/11/2023 1726 Autorisation d’ouverture vente de sapins et huitres sous chapiteau 
vente au déballage dans le mail commercial Leclerc Atout Sud du 
20/11 au 30/12/2023 

02/11/2023 1727 Déménagement 3 avenue de Bretagne le 18 novembre 2023 

02/11/2023 1728 Déménagement 21 rue Alsace Lorraine le 18 novembre 2023 

03/11/2023 1730 Déménagement 27 rue Joseph et Lucien Leclerc le 4 décembre 
2023 

03/11/2023 1731 Sondage sur accotement boulevard du Général de Gaulle du 20 
novembre au 1 décembre 2023 

03/11/2023 1732 Déménagement 21 rue Jean-François de  la Pérouse le 5 décembre 
2023 

03/11/2023 1733 Déménagement 84 avenue Willy Brandt le 11 décembre 2023 

03/11/2023 1734 Travaux de voirie passage du Puits Baron du 20 novembre au 8 
décembre 2023  AT23_02303 

03/11/2023 1735 Mise en place d'une base de vie passage du Puits Baron du 20 
novembre au 8 décembre 2023 

03/11/2023 1736 Travaux de voirie rue Claude Debussy du 27 novembre au 8 
décembre 2023  AT23_02306 

03/11/2023 1737 Abroge l'arrêté 1602  stationnement grue mobile 5 Avenue Lucie et 
Raymond Aubrac le 24/11/2023 

03/11/2023 1738 Travaux de voirie rue Félicien Thomazeau du 27 novembre au 8 
décembre 2023  AT23_02307 

03/11/2023 1739 Fermeture parcs et jardins vigilance jaune 

06/11/2023 1740 Marche contre les violences faites aux femmes - Autorisation de 
défiler dans les rues le samedi 2 décembre 2023 

06/11/2023 1741 Marche contre les violences faites aux femmes - Autorisation 
d'occuper le domaine public parvis de la Gare, esplanade Rosa 
Parks le samedi 2 décembre 2023 

06/11/2023 1742 Stationnement réservé au 87 rue Jean-Baptiste Vigier du 10 au 12 
novembre 2023 

06/11/2023 1744 Stationnement réservé place Roger Salengro du 09 au 21 novembre 
2023 

07/11/2023 1745 Vide maison 10 rue d'Armorique les 25 et 26 novembre 2023 

07/11/2023 1746 Prolongation de l'arrêté 1632/2023 du 17/10/2023 Travaux de voirie 
rue de la Californie du 28/09/2023 au 29/12/2023 AT23_02310 

08/11/2023 1747 Animations de Noël le 8 décembre 2023 rue des Chevaliers 
règlementation de la circulation et du stationnement 

08/11/2023 1748 Vente au déballage par Confort innovation du 29 au 30 novembre 
2023 au restaurant la Taverne 131 route des Sorinières 44400 Rezé 
abrogé par arrêté 1803 

08/11/2023 1749 Travaux de voirie rue Théodore Brosseaud du 08/11/2023 au 
05/12/2023  ° AT23_02293 

08/11/2023 1750 marché des créateurs Cépal Rezé Centre les 9 et 10 décembre 
2023 autorisation de vente au déballage 



08/11/2023 1751 Marché des créateurs Cépal Rezé Centre les 9 et 10 décembre 
2023 autorisation d'ouverture d'un débit de boissons temporaire 
licence III 

08/11/2023 1752 Travaux de voirie rue Jean-Baptiste Vigier du 23/10/2023 au 
15/12/2023 AT23_02311 

08/11/2023 1753 Travaux de voirie boulevard du Générale de Gaulle du 30/10/2023 
au 01/12/2023  AT23_02309 

08/11/2023 1754 Travaux de voirie impasse de la Chesnaie du 21/11/2023 au 
01/12/2023 AT23_02308 

08/11/2023 1755 Rechargement batteries de capteurs boulevard Alfred Nobel du 
27/11/2023 au 01/12/2023  

08/11/2023 1756 Travaux de voirie rue Aristide Briand du 04/12/2023 au 22/12/2023 
AT23_02312 

08/11/2023 1757 Emménagement 101 rue Willy Brandt le 20 novembre 2023 

08/11/2023 1758 Vente au déballage 1 impasse de la Dorière à Rezé les 8 et 9 
décembre 2023 

08/11/2023 1759 Déménagement 3 avenue de Bretagne le 25/11/2023 

08/11/2023 1760 Ragon tous en fête - Autorisation d’occupation du domaine public 
dans les rues autour du CSC Ragon pour les balades en calèche – 
le dimanche 10 décembre entre 9h30 et 13h00 

08/11/2023 1761 Ragon tous en Fête le 10 décembre 2023 CSC Ragon - Autorisation 
d'ouverture d'un débit de boissons temporaire licence III 

08/11/2023 1762 Ragon tous en fête  le 10 décembre 2023 - Occupation du plateau 
sportif de Ragon, allée de Diawar 

08/11/2023 1763 Ragon tous en fête le 10 décembre 2023 règlementation de la 
circulation et du stationnement place du champ de foire, allée de 
Diawar et boulevard Condorcet 

08/11/2023 1764 Ragon tous en fête le 10 décembre 2023 réservation de 
stationnement boulevard Condorcet 

08/11/2023 1765 Ragon tous en fête le 10 décembre 2023 réservation de 
stationnement place du Champ de Foire espace sous platanes 

08/11/2023 1766 Vente au déballage société 500 Rezé les 8, 9, 15, 16, 20, 24, 29, 31 
décembre 2023 12 rue Ordronneau magasin Fresh 

09/11/2023 1767 Emménagement 2 allée Théophile Gautier le 21 novembre 2023 

09/11/2023 1768 Déménagement 3 avenue de Saint-Nazaire le 20 novembre 

09/11/2023 1769 Déménagement 1 allée Jean Perrin le 02 décembre 2023 

09/11/2023 1770 Déménagement 54 rue Émile Zola le 26 novembre 2023 

09/11/2023 1771 Stationnement réservé 17 avenue Louise Michel le 13 novembre 
2023 

09/11/2023 1773 Pose d'un échafaudage 99 bis rue Aristide Briand du 23 novembre 
2023 au 8 décembre 2023 

09/11/2023 1774 Travaux de nuit Reprise enrobé sur chaussée rue Nicolas Appert du 
15 novembre 2023 au 21 décembre 2023 

09/11/2023 1776 Travaux de voirie rue Maurice Jouaud du 25/10/2023 au 02/12/2023  
AT23_02313 

10/11/2023 1777 Stationnement grue mobile 5 avenue Lucie et Raymond Aubrac du 
27 au 29 novembre 2023 

10/11/2023 1778 Déménagement 6 rue Victor Hugo le 11 décembre 2023 

10/11/2023 1779 Travaux de voirie rue de la chaussée du 27/11/2023 au 30/11/2023  
AT23_02314 

10/11/2023 1780 Travaux de voirie rue du Moulin à l'huile du 11/12/2023 au 
22/12/2023 AT23_02315 



10/11/2023 1781 Travaux de voirie rue de la Trocardière du 11/12/2023 au 
05/01/2024   AT23_02316 

13/11/2023 1782 Stationnement réservé 1 avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny 
le 26 décembre 2023 

13/11/2023 1783 Travaux de voirie rue de la Mirette du 11/12/2023 au 20/12/2023       
AT23_02317 

13/11/2023 1784 Travaux de voirie rue de la Mirette du 08/01/2024 au 12/01/2024     
AT23_02318 

14/11/2023 1785 Utilisation exceptionnelle du gymnase Château Nord pour un loto le 
26 novembre 2023 

14/11/2023 1786 Autorisation d'organiser un loto dans le gymnase Château nord le 26 
novembre 2023 

14/11/2023 1787 Compétition d'haltérophilie le samedi 2 décembre 2023 occupation 
exclusive du plateau sportif pour stationnement  

14/11/2023 1788 Travaux de voirie boulevard du Général de Gaulle du 20/11/2023 au 
01/12/2023   AT23_02320 

14/11/2023 1789 Travaux de voirie rue Ada Lovelace du 21/11/2023 au 23/12/2023  
AT23_02322 

14/11/2023 1790 Marché de Noël de l'APEL Ste Anne St Joseph le vendredi 15 
décembre 2023 autorisation de sonorisation de l'espaces public 

14/11/2023 1791 Travaux de voirie rue Bougeau du 04/12/2023 au 22/12/2023   
AT23_02321 

14/11/2023 1792 Intervention assainissement / Poste de refoulement sur l'ensemble 
de la commune du 01/01/2024 au 31/12/2024  

14/11/2023 1793 Vin et chocolat chaud le 15 décembre 2023 association Claire Cité 
autorisation d'ouverture d'un débit de boissons temporaire licence III 

14/11/2023 1794 Vin et chocolat chaud le 15 décembre 2023 association Claire Cité 
rue et place des Primevères règlementation de la circulation et du 
stationnement 

14/11/2023 1795 Vin et chocolat chaud le 15 décembre 2023 association Claire Cité 
autorisation de sonoriser l'espace public 

14/11/2023 1796 Marché créatif du Corbusier les 16 et 17 décembre 2023 autorisation 
d'organiser une vente au déballage 

14/11/2023 1797 Fête de Noël le samedi 16 décembre 2023 place Pierre Sémard 
autorisation d'ouverture d'un débit de boissons temporaire licence III 

14/11/2023 1798 Fête de Noël le samedi 16 décembre 2023 place Pierre Sémard 
autorisation d'occuper le domaine public 

14/11/2023 1799 Fête de Noël le samedi 16 décembre 2023 place Pierre Sémard 
autorisation de sonoriser l'espace public 

14/11/2023 1800 Diffusion de questionnaire sur l'étude urbaine du quartier de Pont-
Rousseau esplanade Rosa Parks le mardi 19 décembre 2023 

14/11/2023 1801 Vente au déballage SAS LCRO à l'hôtel Akéna rue des Bruyères à 
Rezé le 21 décembre 2023 

14/11/2023 1802 Déménagement 27 rue Joseph et Lucien Leclerc le 27/11/ 2023 

14/11/2023 1803 Vente au déballage par Confort innovation du 30 novembre au 1er 
décembre 2023 au restaurant la Taverne 131 route des Sorinières 
44400 Rezé abroge par arrêté 1748 

15/11/2023 1804 Travaux de voirie rue Émile Blandin du 14/11/2023 au 22/12/2023  
AT23_02323 

15/11/2023 1805 Déménagement 64 rue Jean Jaurès le mardi 5 décembre 2023 

15/11/2023 1806 Stationnement réservé 13 rue Octave Rousseau du 29/11/2023 au 
01/12/2023 



15/11/2023 1807 Périmètre de sécurité cheminement sur le trottoir caserne des 
pompiers entre le numéro 6 et le 14 rue de l'Ile Macé 15/11/2023  

15/11/2023 1808 Travaux de voirie Place de la renaissance du 29/11/2023 au 
01/12/2023 AT23_02324 

 



 
Rezé, le 2 novembre 2023 

Direction Tranquillité publique 
tranquillitepublique@mairie-reze.fr 
Tél. 02 51 83 79 00 

Arrêté n°1722/2023 

Déménagement 14 avenue de la Libération 44400 Rezé 
le vendredi 10 novembre 2023 

La maire de la Ville de Rezé, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2212-1, L 2212-2 et L 2213-1 et 
suivants, 

Vu le code de la route, 

Vu l'arrêté municipal permanent n° 2012/06 réglementant le stationnement à durée limitée de type zone bleue, 

Considérant la demande de réservation de stationnement par l’entreprise Bonjour déménagement – 33 rue de 
Dinan – 35000 Rennes (Tél. 02 99 57 22 35 – Mail. contact@bonjourdemenagement.com) pour un déménagement 
14 avenue de la Libération 44400 Rezé le vendredi 10 novembre 2023, 

Il convient d’autoriser l’occupation de domaine public et d'assurer la sécurité en réglementant le stationnement. 

Sur la proposition de M. le directeur général de la Ville, 

Arrête : 

  

L’entreprise Bonjour déménagement a l’autorisation d’occuper le domaine public au droit du n°14 avenue de la 

Libération 44400 Rezé le vendredi 10 novembre 2023 pour effectuer son déménagement. 

  

Le vendredi 10 novembre 2023, le stationnement sera interdit et réservé au stationnement du véhicule de 
déménagement sur 15 mètres au droit du n° 14 avenue de la Libération 44400 Rezé. 
En dérogation l'arrêté municipal permanent n° 2012/06 réglementant le stationnement à durée limitée de type 
zone bleue rue de la Commune de 1871, le vendredi 10 novembre le stationnement sera sans limitation de durée 
pour les véhicules de déménagement au droit du n° 14 avenue de la Libération sur 2 places. 

  

La signalisation matérialisant les mesures édictées à l’article 2 sera mise en place par l’entreprise chargée du 
déménagement. En matière de stationnement, la signalisation sera apposée 48 heures avant le début du 
déménagement. 

  

Tout véhicule en infraction aux dispositions édictées à l’article 2 sera mis en fourrière aux risques et aux frais de 
son propriétaire. 

  

Le pétitionnaire devra veiller à assurer la sécurité des usagers de la voie publique et notamment des piétons en 
mettant à chaque extrémité du chantier un panneau portant la mention "piétons prenez le trottoir en face" ou 
un passage protégé continu d'au moins 1,20 m de largeur sera réservé, dans tous les cas, pour le passage des 
piétons. 

En cas de dégradation, la chaussée et le trottoir seront reconstitués selon leurs états actuels 



   

Le pétitionnaire devra veiller à assurer la sécurité des usagers de la voie publique, notamment en cas d'utilisation 
d’un engin de levage pour lequel un périmètre de sécurité devra être délimité, empêchant ainsi la circulation du 
public sous l'emprise du chantier. 

  

M. le directeur général de la Ville, 

 M. le directeur du pôle communautaire Loire Sèvre et Vignoble, 

M. le commandant de Police, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Pour la maire, 
l’adjoint délégué,  

Jean-Christophe Faës 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                        ATTESTATION DE MISE EN PLACE DE LA SIGNALISATION D’INTERDICTION DE STATIONNER 

                                                                                                                  Arrêté n° 1722/2023 
 

Je soussigné(e) ………………………………………………… 
 

de l’entreprise Bonjour déménagement 

Atteste sur l’honneur que la mise en place de la signalisation d’interdiction de stationner a été effectuée  

Le : ……………………………………………………………….. à : ………………….………….. (soit 48 h avant le début des travaux)                                              
Et qu’une copie de l’arrêté a bien été apposée sur les panneaux de signalisation. 

Fait à Rezé le : …………………………………………. Signature :  

Cachet de l’entreprise : 
 
 
 

Ce document dûment complété doit être retourné dans un délai minimum de 48 heures avant le début des opérations à la  

Direction Tranquillité publique : - Par courrier : Hôtel de ville Place J.B Daviais BP 159, 44403 Rezé cedex 

 - Par mail : tranquillitepublique@mairie-reze.fr 

 - 
Par fax : 02.51.83.79.09 
 

A défaut, les véhicules gênants ne pourront pas être verbalisés ou enlevés en cas de non-respect de ladite signalisation 
 

 



















































































































































































































































































































































 
Rezé, le 15 novembre 2023 

Direction tranquillité publique 
tranquillitepublique@mairie-reze.fr 
Tél. 02 51 83 79 00 

Arrêté n° 1807/2023 

Périmètre de sécurité entre le numéro 6 et le 14  rue de l’Île Macé  
à compter du 15 novembre 2023 

La maire de la Ville de Rezé, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2212-1, L.2212-2, L.2213-1 et suivants, 

Vu le code de la route, 

Considérant la présence d’une fissure sur le mur en briques rouges du bâtiment de la caserne des pompiers rue 
de l’Île Macé à Rezé, 

Considérant que l’état de cette fissure peut constituer un danger pour la sécurité publique et notamment pour 
les usagers de la voie publique, 

Considérant qu’il convient de prendre un périmètre de sécurité, en attendant le rapport d’un expert en 
architecture, 

Considérant qu’il convient d’interdire l’accès dans ce périmètre au droit du mur en briques rouges situé à l’entrée 
de la caserne des pompiers rue de l’Île Macé,  

Considérant qu’il convient d’interdire le cheminement sur le trottoir ainsi que sur la partie privative de la caserne 
des pompiers devant la parcelle cadastrée AN148, entre le numéro 6 et le 14 rue de l’Île Macé,  

Sur la proposition de M. le directeur général de la Ville, 

Arrête : 

  
A compter de ce jour et jusqu’à ce que les mesures de mise en sécurité du public aient été mises en œuvre sur le 
mur en briques rouges situé à l’entrée de la caserne des pompiers rue de l’Île Macé, un périmètre de sécurité est 
mis en place au droit de ce mur. 

  
Rue de l’Île Macé devant la parcelle cadastrée AN148 (section comprise entre le rond-point au numéro 6 et le 
numéro 14 de la rue de l’Île Macé), le cheminement sur le trottoir, entre le numéro 6 et le 14 rue de l’Île Macé et 
sur la partie privative au droit de l’entrée de la caserne est interdit. 
Une déviation est mise en place sur le trottoir d’en face. 

  
Le stationnement est strictement interdit, dans le périmètre de sécurité devant la parcelle AN148 à Rezé. 

  

Tout véhicule en infraction aux dispositions édictées à l’article 3 sera mis en fourrière aux risques et aux frais de 
son propriétaire. 

  
La signalisation matérialisant les mesures édictées aux articles 1, 2 et 3 est mise en place par Nantes Métropole - 
pôle communautaire Loire, Sèvre et Vignoble. 
Nantes Métropole est chargée de veiller à son maintien et à son bon entretien. 

 

 

 

 



  
M. le directeur général de la Ville, 
M. le directeur du pôle communautaire Loire Sèvre et Vignoble, 
M. le directeur du département de la sécurité publique, 
M. le directeur du SDIS, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 

La maire  
Agnès Bourgeais 

 






